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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 31 octobre 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1353-0007 
Type d’inspection :  
Plainte 
Incident critique 
 
Titulaire de permis : Valley East Long Term Care Centre Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Elizabeth Centre, Val Caron 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 23 au 24 et du 27 au 
31 octobre 2025. 
 
L’inspection concernait : 
– Un signalement lié à des problèmes de soins prodigués à une personne résidente. 
– Deux signalements liés à des allégations de soins inappropriés/inadéquats prodigués à 
une personne résidente. 
– Un signalement lié à des allégations de négligence envers une personne résidente par 
un membre du personnel. 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Prévention et gestion relatives aux soins de la peau et des plaies 
Soins liés à l’incontinence 
Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Limites/Gestion des appareils d’aide personnelle 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Obligation de protéger 
 
Problème de conformité no 001 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la LRSLD 
(2021) 
Non-respect du : paragraphe 24 (1) de la LRSLD (2021) 
Obligation de protéger 
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Paragraphe 24 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée protège les 
résidents contre les mauvais traitements de la part de qui que ce soit et veille à ce que les 
résidents ne fassent l’objet d’aucune négligence de sa part ou de la part du personnel. 
 
Le titulaire de permis n’a pas protégé une personne résidente contre les mauvais 
traitements d’ordre affectif infligés par un membre du personnel.  
 
Sources : dossier médical électronique de la personne résidente, notes d’enquête et 
entretiens avec le personnel du foyer.  
 

AVIS ÉCRIT : Obligation de faire rapport au directeur dans certains 
cas 
 
Problème de conformité no 002 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la LRSLD 
(2021) 
Non-respect de : l’alinéa 28 (1) 2. de la LRSLD (2021) 
Obligation de faire rapport au directeur dans certains cas 
Paragraphe 28 (1) Quiconque a des motifs raisonnables de soupçonner que l’un ou l’autre 
des cas suivants s’est produit ou peut se produire fait immédiatement rapport au directeur 
de ses soupçons et communique les renseignements sur lesquels ils sont fondés : 
 2. Les mauvais traitements infligés à un résident par qui que ce soit ou la négligence envers 
un résident de la part du titulaire de permis ou du personnel, ce qui a causé un préjudice ou 
un risque de préjudice au résident. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’un incident de mauvais traitements d’ordre 
affectif envers une personne résidente par un membre du personnel soit immédiatement 
signalé au directeur ou à la directrice.  
 
Sources : dossier médical électronique de la personne résidente, rapport d’incident critique 
(IC) et entretiens avec les membres du personnel du foyer. 
 

AVIS ÉCRIT : Programme de soins de la peau et des plaies 
 
Problème de conformité no 003 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la LRSLD 
(2021) 
Non-respect de : l’alinéa 53 (1) 2. du Règl. de l’Ont. 246/22 
Programmes obligatoires 
Paragraphe 53 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à ce que 
soient élaborés et mis en œuvre au foyer les programmes interdisciplinaires suivants : 
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 2. Un programme de soins de la peau et des plaies visant le maintien d’une bonne intégrité 
épidermique, la prévention des plaies et des lésions de pression, et le recours à des 
interventions efficaces en la matière. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que le programme de soins de la peau et des plaies 
visant à prévenir l’apparition de plaies et à fournir des mesures d’intervention efficaces en 
matière de soins de la peau et des plaies soit mis en œuvre par le personnel pour une 
personne résidente présentant de nouveaux problèmes cutanés. 
 
Sources : dossiers médicaux de la personne résidente, entretiens avec les membres du 
personnel, politique du foyer en matière de peau et de plaies. 
 

AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 
 
Problème de conformité no 004 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la LRSLD 
(2021) 
Non-respect du : sous-alinéa 55 (2) b) (ii) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Soins de la peau et des plaies 
Paragraphe 55 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à ce qui 
suit : 
 b) le résident qui présente des signes d’altération de l’intégrité épidermique, notamment 
des ruptures de l’épiderme, des lésions de pression, des déchirures de la peau ou des 
plaies, à la fois : 
 (ii) reçoit un traitement et subit des interventions immédiatement pour réduire ou éliminer 
la douleur, favoriser la guérison et prévenir l’infection, selon ce qui est nécessaire, 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que, lorsqu’une personne résidente présentait une 
altération de l’intégrité épidermique, le personnel mette en œuvre un traitement immédiat 
et des mesures d’intervention visant à favoriser la guérison. 
 
Sources : dossiers médicaux de la personne résidente, entretiens avec les membres du 
personnel, politique du foyer en matière de peau et de plaies.  
 

AVIS ÉCRIT : Facilitation des selles et soins liés à l’incontinence 
 
Problème de conformité no 005 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la LRSLD 
(2021) 
Non-respect de : l’alinéa 56 (2) g) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Facilitation des selles et soins liés à l’incontinence 
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Paragraphe 56 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à ce qui 
suit : 
 g) les résidents qui ont besoin de produits pour incontinence disposent d’assez de produits 
de rechange pour demeurer propres et au sec et se sentir en confort; 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une personne résidente qui avait besoin de 
produits de soins liés à l’incontinence dispose d’assez de produits de rechange pour 
demeurer propre, au sec et à l’aise.  
 
Sources : dossiers cliniques électroniques de la personne résidente et entretiens avec les 
membres du personnel. 
 

AVIS ÉCRIT : Traitement des plaintes 
 
Problème de conformité no 006 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la LRSLD 
(2021) 
Non-respect de : l’alinéa 108 (1) 1. du Règl. de l’Ont. 246/22 
Traitement des plaintes 
Paragraphe 108 (1) Le titulaire de permis veille à ce que chaque plainte écrite ou verbale 
qu’il reçoit ou que reçoit un membre du personnel concernant les soins fournis à un 
résident ou l’exploitation du foyer soit traitée comme suit : 
 1. La plainte fait l’objet d’une enquête et d’un règlement, dans la mesure du possible, et une 
réponse conforme à la disposition 3 est donnée dans les 10 jours ouvrables qui suivent la 
réception de la plainte. S’il est allégué dans la plainte qu’un préjudice ou un risque de 
préjudice, notamment un préjudice physique, a été causé à un ou plusieurs résidents, 
l’enquête est menée immédiatement. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que les plaintes verbales adressées au titulaire de 
permis ou à un membre du personnel concernant les soins prodigués à une personne 
résidente fassent l’objet d’une enquête et que les mesures prises soient documentées. 
 
Sources : notes d’évolution de la personne résidente, entretiens avec les membres du 
personnel, politique du foyer en matière de plaintes. 
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